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1. 	Problématique et situation légale  

Les agglomérations urbaines, tout particulièrement les villes dont la 
structure urbaine est antérieure à l'apparition de l'automobile, sont 
confrontées à des problèmes de stationnement qui ne cessent de s'aggraver. 
Dans leur recherche de solutions adéquates, les pouvoirs publics et le sec-
teur privé se sont engagés, depuis plus de deux décennies déjà, dans une po-
litique de développement et de réalisation de grands garages collectifs vi-
sant : 

- à satisfaire une partie de la demande de stationnement, notamment aux 
abords du centre-ville, et 

- à améliorer les conditions de transport par une réduction graduelle des 
possibilités de stationnement sur la voie publique au profit de la circula-
tion générale, des transports en commun, des piétons et parfois même des 
deux-roues. 

Il est toutefois évident qu'une telle politique de réalisation de gara-
ges collectifs, aussi pertinente soit elle, connaît des limites. Celles-ci 
sont essentiellement fixées par la saturation de plus en plus généralisée du 
réseau de circulation automobile et par les multiples exigences de fonction-
nement de la ville. 

La justification d'un projet de garage collectif et l'appréciation de 
ses incidences sur le fonctionnement urbain (urbanisme, transport et environ-
nement) varient considérablement d'un cas à l'autre. En effet, compte tenu de 
la diversité des situations, un même projet peut apparaître opportun dans un 
endroit donné et s'avérer néfaste en une autre localisation. Dès lors seule 
une analyse suffisamment fine et nuancée des projets soumis à l'approbation 
des Autorités peut permettre d'identifier les éléments d'appréciation néces-
saires à la prise de décision. 

Sans différer fondamentalement des autres villes européennes, les condi-
tions de circulation et de stationnement à Genève sont néanmoins préoccupan-
tes en raison d'un taux de motorisation très élevé, de fortes densités 
d'activité dans le centre élargi ainsi que d'un réseau routier urbain dont la 
capacité est quasiment inextensible (figure 1). Ces éléments ainsi que les 
enseignements des études d'urbanisme et du plan directeur des transports ont 
conduit les Autorités à modifier le règlement d'application de la loi sur les 
constructions. L'article en question stipule notamment que le département 
peut demander au requérant de produire une étude portant sur les conditions 
qu'un projet de garage collectif doit satisfaire pour être autorisé (figure 
2). L'exigence d'une telle étude, appelée étude d'impact, découle également 
de la nouvelle loi fédérale sur l'environnement qui exige l'établissement 
d'un dossier justificatif pour les ouvrages publics ou concessionnés. 

	

2. 	But du cahier des charges de l'étude d'impact  

Si les études d'impact font partie, depuis plus d'une décennie, des pro-
cédures d'élaboration et d'approbation des grands projets d'infrastructures 
dans de nombreux pays, ce type de démarche est nouveau en Suisse où l'on ne 
dispose que d'une expérience limitée, tout particulièrement en ce qui concer-
ne les projets en milieu urbain. 
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LIBELLE DE L'ARTICLE 45, ALINEA 1 

"L'édification de garages collectifs, en éléva-
tion ou en excavation, ne peut être autorisée 
que: 

• si les circonstances le justifient, 

• si une telle réalisation ne nuit pas au 
caractère et à l'intérêt du quartier, 

• si elle est conforme aux exigences du plan 
des transports, notamment à l'égard des 
transports publics, 

• et s'il n'en résulte pas d'inconvénients 
graves pour le voisinage ou de danger 
pour la circulation. 

Le département peut demander au requérant 
de produire une étude portant sur les condi-
tions qui précèdent. Le département peut fixer 
l'affectation de ces garages et en arrêter les 
règles d'exploitation." 

DOMAINES DEVALUATION DU CAHIER 
DES CHARGES 

• Justification du programme du garage 
collectif projeté.  

• Impact du projet sur 
l'urbanisme. 

• Impact du projet sur les 
transports. 

• Impact du projet sur 
l'environnement. 

Fig. 1 : Vue aérienne d'une partie du centre de Genève. La densité moyenne 
de 500 habitants et emplois par hectare est 2.5 fois plus élevée 
que sur l'ensemble de la ville. 

Fig. 2 : Référence légale et domaines d'évaluation pris en compte dans 
l'étude d'impact de garages collectifs à Genève. 
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Il importait donc de rendre opérationnelles les intentions du législa-
teur genevois en établissant une procédure d'étude adaptée aux conditions lo-
cales et aux moyens statistiques disponibles auprès des différentes admi-
nistrations concernées. 

La procédure d'étude fait l'objet d'un cahier des charges. Il définit la 
démarche, le champ d'étude h prendre en compte, les analyses h effectuer et 
les critères d'évaluation à adopter. Outre les aspects liés à la méthodologie 
et à la technique d'évaluation, le cahier des charges vise à faciliter les 
travaux que le requérant doit entreprendre. A cette fin, il précise la suc-
cession des études à conduire, les hypothèses de travail h arrêter avec l'ad-
ministration et le type de document à produire. Un autre but essentiel de 
l'étude d'impact est d'inciter le requérant h examiner toutes les améliora-
tions susceptibles d'être apportées au projet en vue d'en accroître les chan-
ces d'acceptation. 

Ainsi que l'illustre la figure 3, l'étude d'impact est une étude complé-
mentaire que l'administration peut demander suite à l'octroi de l'autorisa-
tion préalable d'un projet de garage collectif. Dans un tel cas un rapport 
d'étude d'impact doit obligatoirement faire partie du dossier de demande dé-
finitive. 

En principe, l'étude d'impact n'englobe que des aspects qui ne font pas 
l'objet des contrôles techniques et administratifs usuels en cas de demande 
préalable ou définitive. En conséquence, cette étude complémentaire ne 
constitue qu'une des bases de la décision à prendre au sujet d'une demande 
définitive d'un projet de garage collectif, l'autre étant fondée sur les 
conclusions des examens techniques et administratifs usuels. 

Le cahier des charges a été conçu pour procéder à l'étude d'impact de 
garages collectifs publics h usage général d'une capacité supérieure à 300 
places. Si les circonstances l'exigent, l'administration peut également de-
mander une telle étude pour des projets de moindre importance. En cas d'ap-
plication à des garages collectifs h usage spécifique, la démarche préconisée 
sera susceptible d'être adaptée par l'administration. Il s'agit notamment de 
cas tels que : 

- les garages collectifs faisant partie de grands complexes de transport (aé-
roport, gare ferroviaire ou routière, etc.) ou ceux destinés en priorité h 
servir de parking de dissuasion et d'échange avec les transports en commun, 

- les garages collectifs desservant des équipements subsidiairement ouverts 
au public tels que des parkings d'ensembles résidentiels ou d'établisse-
ments. 

Bien que l'étude d'impact ait une portée générale, elle a ses limites et 
ne peut répondre à toutes les questions. C'est notamment le cas des répercus-
sions d'un projet de garage collectif sur le marché foncier et sur les acti-
vités économiques environnantes. Celles-ci sont en effet très difficiles à 
appréhender en raison d'informations généralement insuffisantes et surtout 
parce que les mécanismes urbains sont encore mal connus. Par ailleurs, l'étu-
de d'impact ne porte, par définition, que sur l'examen d'un seul projet à la 
fois. Elle ne peut donc livrer que des enseignements fragmentaires sur le rô-
le du projet par rapport à la politique générale des transports. 

3. 	Méthodologie et technique d'évaluation  

L'étude d'impact, schématiquement illustrée par la figure 4 comporte la 
présentation du projet, la procédure d'étude proprement dite, et les conclu-
sions. 
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ANALYSES 
PROJET 4 	ET  

EVALUATIONS 
CONCLU 

SIONS 

--A-:--  
— 	

~ 

POURSUITE 
DE LA 
PROCEDURE 
SANS ETUDE 
D'IMPACT 

O 
■ CONTACTS PREALABLES 

RAPPORT 
D'ETUDE D'IMPACT 

<PROCEDURE D'AUTORISATION> 

PRECISION DES TERMES 
DE REFERENCE 

• ETUDE D'IMPACT 

ETABLISSEMENT ET 
DEPOT DE LA DEMANDE 
DEFINITIVE AVEC PROJET 
ET ETUDE D'IMPACT 

CONTROLES TECHNIQUES 
ET ADMINISTRATIFS 
USUELS EN CAS DE 
DEMANDE DEFINITIVE 

•  
REALISATION 

~ 

Légende : Procédure d'autorisation 

Q ® Principales itérations 

O 	Prestation de l'administration 

• Prestation du requérant 

DECISION DEMANDE DE 
COMPLEMENTS D'ETUDE 

ETABLISSEMENT ET 
DEPOT DE LA DEMANDE 
PREALABLE 

CONTROLES TECHNIQUES 
ET ADMINISTRATIFS 
USUELS EN CAS DE 
DEMANDE PREALABLE 

PROCEDURE D' ETUDE D'IMPACT 

Fig. 3 : Inscription de l'étude d'impact dans la procédure d'autorisation. 
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TIOUES 
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JUSTIFICATION 
DU 
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ENVIRONNEMENT 
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PROJET SUR L'EN-
VIRONNEMENT 8 8 

(9 CONCLUSIONS1 

9.1 PROGRAMME 

V 

2 à 8 PROCEDURE D'ETUDE 

Fig. 4 : Organisation générale de l'étude d'impact. 

Fig. 5 : Exemple de périmètre d'étude pour l'analyse des caractéristiques 
socio-économiques d'un garage collectif. Le périmètre géographique, 
de 150 à 200 m de rayon à partir du projet, est inscrit dans la 
trame hectométrique CUB (carré unité de base). 

3.1 Démarche 

L'étude d'impact débute par la présentation du projet de garage collec-
tif établi par le requérant. Le projet est défini par un programme fixant les 
principaux éléments fonctionnels et par un ouvrage fixant les caractéristi-
ques physiques et spatiales de la proposition. 

La procédure d'étude d'impact proprement dite comporte des domaines 
d'analyse et des domaines d'évaluation organisés de façon à permettre au re-
quérant de répondre aux deux questions fondamentales suivantes : 
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1) Le garage collectif projeté est-il justifié compte tenu des besoins 
de la zone environnante ? 

2) L'impact du garage collectif projeté est-il acceptable du point de vue 
de l'urbanisme, des transports et de l'environnement ? 

Il est évident que l'étude traite non seulement du projet proprement dit 
mais également de la zone environnante appelée périmètre d'étude ainsi que 
l'illustre la figure 5. Comme les impacts d'un projet sont multiples et d'im-
portance décroissante en fonction de l'éloignement, des périmètres d'étude 
appropriés sont fixés de cas en cas avec l'administration. 

3.2 Analyses et évaluations 

Pour garantir un maximum de clarté dans la démarche il a été indispen-
sable d'opérer une distinction aussi nette que possible entre analyses et 
évaluations. 

Les analyses portent sur des données quantitatives et qualitatives bien-
définies relatives aux caractéristiques socio-économiques du quartier, au 
stationnement, aux caractéristiques physiques du quartier, aux transports, et 
è l'environnement. Ces analyses visent à appréhender les caractéristiques 
essentielles des différents domaines concernés par l'insertion d'un projet de 
garage collectif en milieu urbain. De nature factuelle, elles ne doivent en 
principe pas prêter à contestation. 

Les évaluations portent sur la justification du programme, l'impact du 
projet sur l'urbanisme, les transports et l'environnement. Elles ont un ca-
ractère subjectif et font appel à des jugements de valeur qui diffèrent selon 
les objectifs, les intérêts et les ressources des parties en présence. Dès 
lors, il est généralement inévitable que les évaluations soient discutées, 
voire contestées. 

Globalement considérées, les analyses sont de nature technique alors que 
les évaluations peuvent avoir un caractère politique. 

3.3 Technique d'évaluation et itérations 

La démarche préconisée pour l'évaluation a été voulue aussi simple, 
pragmatique et transparente que possible afin de permettre aisément de 
juger : 

- l'acceptabilité du projet compte tenu d'un nombre limité de critères faci-
lement identifiables; 

- l'efficacité d'éventuelles propositions de modification du programme ou 
d'amélioration de l'intégration du projet. 

L'évaluation s'effectue selon une échelle qualitative comportant cinq 
niveaux d'appréciation : 

- impact souhaitable 	+2 
- impact favorable 	+1 
- impact sans gravité 	0 (indifférence) 
- impact défavorable 	-1 
- impact très négatif -2 

Elle s'effectue en "bien" (cotations positives) ou en "mal" (cotations 
négatives) par rapport à un état de référence qui comprend, en plus de l'état 
existant, les tendances de l'évolution en cours, ainsi que les implications 
de la politique d'aménagement des pouvoirs publics sur le périmètre d'étude. 
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L'appréciation globale de l'impact d'un projet de garage collectif prend 
la forme d'un profil figurant dans une grille d'évaluation comportant, en 
règle générale, 13 critères regroupés selon les quatre domaines d'évaluation 
illustrés par la figure 6. 

Les profils d'évaluation tombent généralement dans l'une des trois caté-
gories suivantes (figure 7) : 

- profil "X" avec prépondérance d'impacts positifs, la ligne brisée est géné-
ralement située à droite de la valeur de référence 0; le projet ne provo-
quant peu ou pas d'impacts négatifs est globalement favorable; il est 
susceptible d'être accepté; 

- profil "Y" avec prépondérance d'impacts négatifs, la ligne brisée est géné-
ralement à gauche de la valeur de référence 0; le projet est globalement 
défavorable et doit en principe être rejeté en l'état; 

- profil "Z" avec alternance d'impacts positifs et négatifs, la ligne brisée 
oscille entre les appréciations extrêmes; le projet ne peut, en principe, 
être retenu que si des améliorations sensibles portant sur les impacts les 
plus défavorables sont susceptibles d'être envisagées. 

Dans ce dernier cas, relativement fréquent, l'étude d'impact permet 
d'orienter la recherche des modalités d'amélioration du projet. Les itéra-
tions entraînant des modifications substantielles du projet constituent des 
variantes dont les profils d'évaluation peuvent être directement comparés. 

4. 	Analyses sectorielles  

Les analyses portent sur les cinq domaines illustrés par la figure 
4.Hormis les caractéristiques physiques du quartier et l'identification des 
options d'aménagement et de politique des transports, de caractère essentiel-
lement qualitatif, les analyses font appel aux nombreuses sources statisti-
ques disponibles pour fournir, dans toute la mesure du possible, des éléments 
quantitatifs de référence ou de comparaison. 

4.1 Caractéristiques socio-économiques 

L'analyse porte sur la situation au moment du dépôt du projet de garage 
collectif, sur l'évolution enregistrée durant la dernière décennie, et sur 
les tendances prévisibles dans les années à venir. 

L'examen global vise notamment à : 

- situer le contenu du périmètre d'étude par rapport aux trois zones caracté-
ristiques de l'agglomération (centre urbain, centre élargi et périphérie); 

- définir le caractère dominant du périmètre d'étude. S'agit-il d'une zone 
d'habitation, d'une zone d'activité ou d'une zone mixte ? 

L'analyse socio-économique se fonde sur des informations statistiques 
répertoriées pour l'ensemble des CUB (Carré unité de base d'un hectare) du 
périmètre d'étude. Elle porte sur les indicateurs les plus représentatifs et 
les plus aisément identifiables, à savoir : 

- densité d'habitants par hectare, 

- densité d'emplois par hectare, 

- densité combinée d'habitants et d'emplois par hectare, 

- proportion d'habitants par rapport au total des habitants et des emplois 
par hectare. 
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Fig. 6 : Grille d'évaluation illustrant un profil d'évaluation fictif. 
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Fig. 7 : Typologie des profils d évaluation. 
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Pour déceler les tendances d'évolution, ces indicateurs sont identifiés 
pour deux états de développement : l'état actuel correspondant aux données 
les plus récentes et un état de 10 à 15 ans antérieur selon les statistiques 
disponibles. Cette "radioscopie" dynamique du périmètre d'étude permet d'ef-
fectuer des comparaisons particulièrement utiles avec d'autres secteurs ur-
bains. En outre, l'identification de la structure socio-économique interne du 
périmètre d'étude concerné par l'implantation du garage projeté aide à cerner 
s'il existe des sous-secteurs ayant des caractéristiques spécifiques dont il 
y aurait lieu de tenir compte au niveau de l'intégration de l'ouvrage propo-
sé. La détermination des implications de la politique d'aménagement des pou-
voirs publics sur l'évolution socio-économique du périmètre d'étude a un ca-
ractère moins technique mais constitue néanmoins un aspect important de cette 
analyse sectorielle. 

4.2 Stationnement 

Cette analyse a pour but d'appréhender les conditions de stationnement 
en termes d'offre et de demande potentielle. Elle doit permettre de répondre 
aux deux questions : 

- Quelles sont les conditions de stationnement existant dans le périmètre 
d'étude "avant" la réalisation du garage collectif projeté ? 

- En quoi ces conditions seraient-elles modifiées par le projet ? 

L'examen porte sur l'état existant et les tendances mises en évidence 
par l'étude des caractéristiques socio-économiques. Il prend en compte la po-
litique de stationnement des pouvoirs publics et englobe non seulement les 
données relatives à la situation existante, mais également celles découlant 
de projets de construction à l'intérieur du périmètre d'étude autres que le 
garage collectif considéré. 

L'analyse de l'offre de stationnement porte sur six catégories de places 
de stationnement : places publiques ou privées, de courte ou de longue durée, 
gratuites ou payantes. La demande de stationnement est estimée pour trois 
catégories d'utilisateurs : les clients et visiteurs, les résidents et les 
pendulaires. La figure 8 présente les adéquations privilégiés entre catégo-
ries de places de stationnement (l'offre) et les différentes catégories d'u-
tilisateur (la demande). 

CATEGORIES DE PLACES DE STATIONNEMENT 

DE COURTE DUREE 
GRATUITES 01 I 

(MOINS DE 2h) 

PLACES 
PAYANTES 021 

PU. 
GRATUITES 03 BLIQUES 

DE LONGUE DUREE 
(PLUS DE 2h) 

PAYANTES 04 I 

PLACES 
CLIENTS 05 4 

PRIVEES 	PLACES RESERVEES 
LONGUE 
DUREE 06 ■ 

CATEGORIES 
D'UTILISATEURS 

d 
CLIENTS 

1 ET VISITEURS 

Ldp RESIDENTS 

Ida PENDULAIRES 

Fig. 8 : Adéquations privilégiées entre catégories de places de stationne-
ment et principales catégories d'utilisateurs. 
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Dans le cas de l'intégration d'un nouveau garage collectif, la connais-
sance de l'offre de stationnement désagrégée et les modifications de cette 
offre constituent une des bases essentielles de l'étude d'impact. Si l'offre 
de stationnement peut être mesurée de façon relativement fiable, il n'en est 
pas de même de la demande de stationnement, cela tout particulièrement en mi-
lieu urbain où la pénurie d'espace conditionne les comportements. Pour dispo-
ser néanmoins d'un indicateur de référence, la demande théorique potentielle 
est déterminée à partir des besoins des différents types d'activités recensés 
dans le périmètre d'étude. 

Les comparaisons "offre/demande" de stationnement "avant/après" réalisa-
tion du garage projeté permettent d'appréhender les ordres de grandeur de la 
situation relative des différentes catégories d'usagers. Comme en milieu ur-
bain dense, toutes les catégories d'utilisateurs sont en situation de pénurie 
de stationnement, la comparaison "avant/après" signale essentiellement les 
catégories d'utilisateurs susceptibles d'être favorisées par le nouvel équi-
pement par rapport à celles pour lesquelles il n'y a aucun changement ou même 
une régression du taux de couverture ou de satisfaction des besoins. En 
outre, l'analyse porte sur la comparaison avec les conditions de stationne-
ment dans d'autres quartiers et sur l'adéquation des résultats avec la poli-
tique de stationnement des pouvoirs publics. 

4.3 Caractéristiques physiques du quartier 

Cette analyse traite des équipements et aménagements urbains de plein 
air (places, parcs, monuments), ainsi que du paysage urbain. Contrairement à 
d'autres domaines d'analyse, les études à effectuer dans ce domaine ne peu-
vent être déterminées avec précision, car elles dépendent du caractère archi-
tectural, de l'organisation urbanistique du quartier et de ses espaces pu-
blics, de l'esthétique et de sa situation dans la ville. Ces études prendront 
généralement en compte : 

- les caractéristiques du projet de garage collectif (exemple : elles seront 
différentes si le projet est intégré dans un bâtiment ou s'il est sous un 
espace public); 

- le râle attribué aux environs du projet par les études d'aménagement du 
canton ou de la commune concernée; 

- l'importance du paysage urbain aux environs du projet (exemple : les études 
seront plus fouillées dans un secteur remarquable par son histoire ou son 
architecture que dans un quartier moderne). 

L'analyse de la situation "avant" réalisation du garage collectif s'ef-
fectue essentiellement à partir de relevés des caractéristiques physiques du 
domaine public, notamment du réseau et des espaces réservés aux piétons (pla-
ces, squares, parcs, marchés, places de fête, terrasses de cafés, etc.) ainsi 
que des éléments urbains et ensembles significatifs inventoriés ou classés. 
Cette analyse permet de comparer les états "avant" et "après" réalisation du 
projet et d'apprécier les conséquences du projet, tout particulièrement 
celles qui sont irréversibles. 

4.4 Transports 

La démarche d'analyse préconisée consiste à superposer le trafic engen-
dré par le garage projeté au trafic général existant. Cette opération permet 
de comparer le fonctionnement du système de transport dans les deux états : 

- "avant" la réalisation du projet de garage collectif, 

- "après" la mise en service du garage collectif projeté. 

Outre la comparaison des états "avant" et "après", la figure 9 illustre 
le processus d'itération généralement nécessaire pour tenter d'insérer le 
trafic supplémentaire dans le système de circulation environnant. 
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Fig. 9 : Processus d'analyse et d'itération du secteur "transports" de 
l'étude d'impact. 

Une bonne connaissance du fonctionnement du système de transport dans la 
situation "avant" est indispensable. La détermination de la situation "après" 
implique une simulation du fonctionnement futur du système de circulation in-
corporant le garage collectif projeté. Le souci de traiter chaque étude d'im-
pact de façon aussi uniforme que possible implique de recourir à un modèle 
informatique éprouvé, par exemple le modèle TRANSYT 8 "Traffic Network Study 
Tool" développé par le Transport Road Research Laboratory (TRRL) du Royaume 
Uni. 
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Les étapes d'analyse comportent : 

- le diagnostic du système de transport "sans" garage collectif (transports 
individuels, transports en commun, circulations piétonnes); 

- la détermination de l'offre future et de l'évolution des besoins de trans-
port dans le périmètre de l'étude d'impact; 

- l'estimation du trafic engendré par les places de stationnement supprimées 
en surface d'une part et par le garage collectif projeté d'autre part; 

- le fonctionnement du système de transport "avec" garage collectif; 

- l'adaptation du système de circulation, par itérations successives, de fa-
çon à déterminer un état d'équilibre conciliant les impératifs de fonction-
nement général des circulations avec ceux du garage collectif projeté; 

- et la détermination de l'effet du garage collectif projeté sur l'utilisa-
tion des transports en commun. 

Les tests de fonctionnement du réseau routier "avant" et "après" réali-
sation du garage projeté sont effectués pour les périodes de pointe du matin _ 

et du soir d'un jour moyen de semaine. Les principaux indicateurs retenus 
sont la modification des flux de circulation, la modification des taux de sa-
turation des carrefours et des liaisons critiques entre carrefours, 
ainsi que l'évolution de la longueur des files d'attente et leur effet sur 
l'exploitation des transports collectifs. 

4.5 Environnement 

La pollution de l'air et le bruit sont les deux aspects pris en compte. 
Cette analyse est assumée par le Service cantonal de toxicologie industrielle 
d'analyse de l'air et de protection contre le bruit. 

5. 	Evaluations sectorielles et globales  

Les évaluations sectorielles portent sur les quatre domaines répondant 
aux exigences du règlement d'application de la loi sur les constructions. 
Elles servent de base à l'évaluation globale selon la procédure d'établisse-
ment du profil d'évaluation définie sous point 3.3 intégrant les quatre do-
maines et les 13 critères retenus. 

5.1 Justification du programme 

L'évaluation de la justification du programme intègre les résultats de 
l'analyse des caractéristiques socio-économiques du quartier et du stationne-
ment et vise à répondre aux deux questions : 

- le programme prévu est-il opportun compte tenu des problèmes de stationne-
ment du périmètre d'étude et des options d'aménagement des pouvoirs 
publics ? 

- le programme est-il réaliste compte tenu de la demande et de la répartition 
géographique des utilisateurs potentiels ? 

5.2 Impact sur l'urbanisme 

L'évaluation de l'impact sur l'urbanisme est basée sur les résultats de 
l'analyse des caractéristiques socio-économiques du quartier, du stationne-
ment et des caractéristiques physiques du quartier. 
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L'impact du projet sur les caractéristiques socio-économiques du quar-
tier se définit en répondant aux questions : 

- Comment le projet de garage collectif est-il susceptible de modifier les 
caractéristiques socio-économiques du périmètre d'étude ? 

- L'impact présumé correspond-t-il ou est-il contraire à l'évolution en cours 
et aux options d'aménagement des pouvoirs publics ? 

L'impact du projet sur l'organisation spatiale se définit en répondant 
aux questions : 

- Comment le projet de garage collectif est-il susceptible de modifier l'or-
ganisation spatiale du périmètre d'étude ? 

- Ces modifications correspondent-elles ou sont-elles contraires à l'évolu-
tion en cours et aux options d'urbanisme des pouvoirs publics ? 

L'impact du projet sur les caractéristiques physiques du quartier se dé-
finit en répondant aux questions : 

- Quelles modifications essentielles le projet est-il susceptible d'apporter 
aux aménagements urbains de plein air et au paysage urbain du secteur 
considéré ? 

- Ces modifications sont-elles en harmonie ou sont-elles contraires aux 
concepts d'aménagement des pouvoirs publics ? 

5.3 Impact sur les transports 

L'évaluation de l'impact sur les transports est structurée de façon à 
pouvoir répondre aux questions suivantes : 

- L'intégration du garage collectif projeté dans le système de circulation, 
est-elle compatible avec la capacité et le niveau de service du réseau rou-
tier environnant ? 

- Les dispositions d'aménagement et d'exploitation des entrées et sorties du 
garage collectif projeté sont-elles suffisantes pour assurer un fonctionne-
ment adéquat des circulations aux abords immédiats du projet ? 

- Les conséquences de la mise en service du garage collectif sur le fonction-
nement des transports en commun et leurs usagers sont-elles compatibles 
avec les objectifs du plan directeur des transports ? 

- Dans quelle mesure les dispositions d'aménagement et d'exploitation modi-
fient-elles les conditions de déplacement des piétons et des deux-roues ? 

- L'accessibilité et l'efficacité des services de première nécessité peu-
vent elles être garanties suite à la réalisation du garage collectif proje-
té ? 

- Les dispositions d'organisation du chantier de construction du garage col-
lectif projeté sont-elles compatibles avec les contraintes de fonctionne-
ment des transports et de maintien de la desserte du quartier environnant ? 

5.4 Impact sur l'environnement 

Pour les deux aspects, bruit et pollution de l'air il s'agit d'apprécier 
si l'impact du garage collectif est préjudiciable et respectivement tolérable 
pour les habitants et autres usagers du quartier. 
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6. 	Conclusions  

6.1 Résultats de l'étude d'impact 

Se fondant sur les analyses et évaluations par domaines et critères, le 
requérant est en mesure de conclure l'étude d'impact en établissant : 
- des plans comparatifs des situations "avant" et "après" réalisation du ga-

rage collectif projeté; 

- une synthèse des propositions relatives au programme préconisé et aux mesu-
res d'intégration du projet; 

- une évaluation globale du projet, le cas échéant, du projet modifié suite à 
l'étude d'impact comprenant un profil figurant dans une grille d'évaluation 
(illustré par la figure 6) accompagné d'un commentaire explicatif écrit. 

Comme l'indique le schéma d'inscription de l'étude d'impact dans la pro-
cédure d'autorisation (figure 3), les résultats de l'étude d'impact doivent 
permettre la prise d'une décision de la part de l'administration. Cette déci-
sion peut s'avérer défavorable et signifier le refus du dossier. En cas d'ap-
préciation mitigée de l'étude d'impact sur un ou plusieurs aspects, une de 
mande de complément d'étude peut être signifiée. Dans le cas où l'étude d'im-
pact s'avère positive, la procédure légale peut être poursuivie par l'éta-
blissement et le dépôt de la demande d'autorisation définitive. 

6.2 Transférabilité de la démarche 

L'acuité des problèmes d'urbanisme et de transport rencontrés en agglo-
mération genevoise, notamment ceux posés par les sollicitations souvent 
extrêmes du réseau de circulation, a conduit à formuler un cahier des charges 
relativement exhaustif pour l'étude d'impact des garages collectifs. La dé-
marche préconisée dans le cas de Genève est-elle transférable ? Peut-elle 
être simplifiée ? 

La démarche est-elle transférable ? Les quatre domaines d'évaluation : 
justification du projet, impact sur l'urbanisme, impact sur les transport et 
impacts sur l'environnement, s'adressent aux principales questions soulevées 
lors de l'examen de la plupart des projets de garages collectifs. Dans la me-
sure où les préoccupations d'insertion physique et de fonctionnement de ce 
type d'équipement sont essentiellement de même nature, sinon de même gravité, 
quelle que soit la taille des villes, la démarche d'étude d'impact peut être 
considérée comme transférable dans son principe. Sous réserve de nuances 
d'application, la finalité de cette étude reste la même, à savoir de répon-
dre, avec le plus de clarté possible, à la question fondamentale de la compa-
tibilité du projet avec les objectifs d'urbanisme et d'organisation des 
transports fixés par les pouvoirs publics. 

La démarche peut-elle être simplifiée ? Il convient de rappeler que la 
démarche d'analyse et d'évaluation préconisée, essentiellement fondée sur une 
comparaison des états "avant" et "après" réalisation du projet, ne fixe que 
la structure générale de l'étude d'impact. Les modalités d'exécution de 
l'étude, notamment l'éventail des aspects à prendre en compte et le niveau de 
précision des analyses, doivent être adaptés de cas en cas en fonction des 
conditions locales d'aménagement et de transport ainsi que des ressources 
statistiques disponibles. Selon les objectifs visés, une démarche simplifiée, 
limitée à un nombre réduit de critères d'évaluation pourra s'avérer parfaite-
ment suffisante. 
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